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   CERCLE D'ESCRIME DE CESSON -VERT ST DENIS 

    R E G L E M E N T   I N T E R I E U R 

 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

ARTICLE 1 - L'association est dirigée par un Conseil d'Administration (le bureau) dont les membres sont élus au scrutin secret à l'Assemblée Générale 

  de tous les membres âgés d'au moins 18 ans au jour de l'élection et à jour de leur cotisation depuis 6 mois. 

.ARTICLE 2- Est éligible au bureau toute personne de nationalité française âgée de 18 ans au moins le jour de l'élection, membre de l'association depuis 

  6 mois et à jour de ces cotisations. Les candidats n'ayant pas atteint la majorité légale devront, pour pouvoir faire acte de candidature, 

  produire une autorisation parentale  ou du tuteur. Toutefois,, la moitié des sièges du bureau  devront être occupés par des membres 

  majeurs et jouissant de leurs droits  civiques. 

ARTICLE 3 - Le bureau est l'émanation de l'Assemblée Générale. Il comprend au moins trois membres représentés par : le Président,  

  le Secrétaire, le Trésorier et  des membres élus par l'Assemblée Générale. Il délibère de toutes questions ayant trait à la gestion ou à 

  l'administration de l'association. Ces décisions sont prises à la majorité, en cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

ARTICLE 4- Le Président : Il a la responsabilité de l'association  qu'il gère et administre en liaison avec le bureau. Il représente l'association en justice et 

  dans tous les actes de la vie  civile.                                                                                                

ARTICLE 5- Le secrétaire : il est chargé du courrier concernant le bureau et  des convocations aux réunions. Il tient un registre  ou sont inscrits les 

  comptes  rendus des réunions et  des assemblées générales. Il tient le registre coté et paraphé de la préfecture dans  lequel sont inscrits les 

   statuts, leurs modifications, les changements de titre de l'association, la liste des membres du bureau  successifs en fonction. 

ARTICLE 6- Le Trésorier : il est chargé de la tenue des comptes de l'association Son registre de comptabilité sera présenté à chaque réquisition de son 

  président et aux assemblée générales. Il assure l'ensemble des opérations financières de l'association. Les recettes feront obligatoirement 

  l'objet d'un dépôt en banque. Les paiements seront faits par chèque, les paiements en numéraires seront admis dans des cas tout à fait 

  exceptionnels. 

ARTICLE 7 - Les ressources de l'association sont : - les subventions des collectivités publiques                                                                                        

      - les cotisations des membres actifs (le montant de ces cotisations est fixé par l'assemblée 

        générale chaque année)                                                                                                                     

      - les dons et recettes diverses. 

ARTICLE 8- La cotisation annuelle des membres actifs comprend une part pour assurer le fonctionnement de l'association et une part pour l'achat de la 

  licence-assurance obligatoire. 

ARTICLE 9- Tout membre adhérent au Cercle d'Escrime de Cesson-Vert St Denis doit pour être accepté :                                                              

  - remplir et signer  une feuille d'adhésion ( s'il es t mineur, la faire signer par un parent)                                                                

  -  verser le montant de la cotisation prévue à l'article 8                                                                                       

  - fournir un certificat médical daté de non contre indication à la pratique de l'escrime  

ARTICLE 10- Tout membre adhérent ne peut commencer son entrainement et participer aux compétitions s'il n'est pas assuré contre les risques 

  d'accidents et couvert par une assurance responsabilité civile 

ARTICLE 11- Une licence adhérent à la fédération F.F.E. lui est délivrée lorsqu'il a rempli toutes les conditions exigées aux art. 8,9,10. Cette carte sera 

  exigée aux Assemblées  Générales et diverses manifestations. 

ARTICLE 12- ACCIDENT : La prise en charge des tireurs se fait dans la salle d'armes au début de l'heure d'entrainement. Les enfants doivent être 

accompagnés en début et fin de chaque cours. Une autorisation de sortie devra être faite pour l'enfant qui sort seul après le cours. 

Tout membre accidenté au cours d'un entrainement ou d'un match devra le signaler au Maitre d'Armes. Il devra passer une visite médicale 

dans les deux jours qui suivent l'accident et fournir une attestation du médecin au secrétaire de l'association qui se chargera de faire le 

nécessaire auprès de l'assurance. L'association décline toute responsabilité envers les membres à qui il arriverait un accident en dehors des 

jours et heures prévus pour l'entrainement , les  matchs  ou les  concours prévus sous la surveillance des responsables. 
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ARTICLE 13- L'équipement : la couleur impérative est le BLANC. Chaque adhérent est responsable de son matériel personnel ou prêté par le Cercle.

   Le Cercle d'Escrime pourra prêter des équipements individuels  la première année à titre gracieux puis loués les années suivantes  Le 

  short ou pantalon de ville ne sera pas admis. Les chaussures utilisées lors des entrainements doivent être propres et ne pas servir pour un 

  sport en extérieur. 

ARTICLE 14- DISCIPLINE           

  - le combat sans masque est absolument interdit         

  -  tout membre actif  est tenu d'assister régulièrement aux séances d'entrainement et de monter obéissance stricte envers son entraineur, 

  -  tout membre actif est tenu de prendre part à tout match ou concours auquel il sera convoqué,    

  -  en cas d'impossibilité, il devra prévenir en temps voulu le plus rapidement possible,     

  -  les absences répétées pourront être signalées aux parents,       

  -  tout membre actif qui n'observerait pas ce règlement s'exposerait à des sanctions pouvant aller jusqu'à la radiation. 

ARTICLE 15- Tout membre est tenu d'observer une attitude strictement correcte dans ses gestes et dans ses propos, tant envers les dirigeants, ses 

  camarades, les spectateurs et les arbitres.  Aucune dérogation ne sera tolérée, toute infraction sera pénalisée.  

ARTICLE 16- L'utilisation du matériel du Cercle ne peut s'effectuer qu'en présence du Maitre d'Armes    

  Tout vol ou détériorations de matériel du Cercle entraineront le paiement des frais de remise en état ou de remplacement        

  

ARTICLE 17- Il ne sera procédé à aucun remboursement en cour d'année pour abandon sauf cas de force majeure en consultation avec le bureau.

  Le matériel prêté par le Cercle  fera l'objet d'un dépôt de chèque de caution. Cette caution sera encaissée en cas de non restitution du 

  matériel en fin de saison          

  L'accompagnement des tireurs en compétition ainsi que les droits d'engagement sont à la charge des parents. 

ARTICLE 18- Le Bureau  décidera de toute initiative à prendre pour les cas imprévus dans le présent règlement. 

 

Fait le   27 mars 1973, modifié le 13 décembre 2017        

Je lis le règlement, je le respecte, je suis fair-play à l'entrainement et aux compétitions.   


